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POUR NOEL
Qu'il nous soit permis d'annoncer à tous les organisateurs de la fête de

Noël la mise en vente d'un charmant recueil de chants intitulé : Cloches de Noël.

Ce travail est dû, pour la musique, à M. Paul Flückiger, qui a puisé les
poèmes chez M. Louis Bouellat, dont la verve littéraire et distinguée est bien
connue dans tout notre pays romand.

Le compositeur, M. Paul Flückiger, n'est lui-même plus un inconnu : ses

jolis Flocons de Neige firent briller de joie les yeux des enfants qui charmèrent
leurs parents par la douceur et la gentillesse de ces chansons. Ces petits poèmes
musicaux sont complétés par des chœurs à 3 voix d'une richesse mélodique
incontestable. M. P. Flückiger n'a pas déçu les nombreux amateurs qui
attendaient avec impatience ses nouvelles compositions, et il se révèle, une fois de

plus, un musicien distingué.
Le recueil Cloches de Noël, composé de 8 chœurs à 3 voix, est à recommander

aux groupes d'enfants des degrés moyens et supérieurs, tandis que Flocons de

Neige est écrit spécialement pour les petits.
Sous une présentation luxueuse, enjolivé de gracieuses illustrations, imprimé

d'une manière impeccable, le fascicule Cloches de Noël sera le bienvenu chez

nous et est appelé à rendre d'appréciables services aux organisateurs des fêtes
de Noël. X. X.

N.-B. — Cloches de Noël est en vente chez l'auteur, M. P. Flückiger,
instituteur à Monible (Jura bernois), pour le prix de 1 fr. 50.

La situation des élèves allemands en Suisse

L'Office suisse de compensation attire l'attention des milieux intéressés

sur le fait que le montant mensuel des fonds mis à la disposition du tourisme
« soumis à une autorisation de transfert » — il comprend les frais d'études,
d'éducation et de sanatorium — est limité à une certaine somme qui suffit à peine
à couvrir les demandes courantes. Le nombre des élèves allemands dont le

paiement des frais d'études se fait par l'intermédiaire du clearing germano-suisse
ne pourra donc dépasser une certaine limite.

On ne saurait trop recommander aux Instituts qui se proposent d'accueillir
des élèves allemands, d'exiger des personnes qui en sont responsables, la preuve
qu'elles ont obtenu ou obtiendront des autorités allemandes compétentes,
l'autorisation indispensable pour le transfert d'Allemagne en Suisse des fonds
nécessaires pour le paiement des frais d'éducation, dans les limites de la somme
mensuelle fixée par l'accord de clearing germano-suisse.

La répartition de la somme mensuelle disponible pour les frais d'études,
d'éducation et de sanatorium incombe aux autorités allemandes de devises.

C'est pair conséquent à ces dernières que les intéressés allemands devront adresser
les demandes d'autorisations de transfert nécessaires. L'Office suisse de compensation

n'a aucune compétence pour la répartition individuelle de ces fonds.
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Les Instituts suisses d'éducation qui accueilleront des élèves allemands
sans tenir compte de ces avertissements courent le risque de se créer en Allemagne
des avoirs bloqués, les transferts en devises libres étant pour ainsi dire impossibles.

Dans les cas où les recommandations précédentes n'auront pas été prises
en considération, il ne faudra pas compter sur une intervention éventuelle de
l'Office suisse de compensation.

SOCIÉTÉ DES INSTITUTRICES

Nous avons le plaisir d'informer nos chères collègues que notre
réunion générale se tiendra à Sainte-Ursule, jeudi 19 novembre, à
14 h., sous la présidence de Son Excellence Mgr Besson.

14 h. Ouverture de la séance par notre directeur général, M. l'abbé
Marmier, Directeur au Séminaire.
Lecture des rapports sur les différents groupements.
Propositions éventuelles.

14 h. 30 Conférence de Son Excellence Mgr Besson, évêque de Lau¬

sanne, Genève et Fribourg.
Thé et réunion familière. Chants.
Venez nombreuses, chères amies, recevoir les directions de
notre Evêque vénéré.
Venez vous intéresser à la vie de votre Société, nous faire
part de vos desiderata, et nous apporter, par votre présence,
un témoignage de confiance et de sympathie.

A partir de décembre, les réunions mensuelles reprendront
régulièrement.

Le Comité accepte la démission de Mlle Butty, institutrice
retraitée à Belfaux, comme caissière, et lui adresse ses sincères
remercîments pour les services rendus pendant de longues années.

Mlle P. Gremaud, institutrice à Fribourg, est chargée de la
remplacer, et de recueillir les cotisations annuelles. — Cette cotisation
a été fixée à 3 fr. pour l'année 1936.

Les Révérendes Sœurs enseignantes, les institutrices et les
maîtresses d'ouvrages de l'arrondissement de MUe Koller, inspectrice,
sont priées de se réunir à la « Pension Bon Accueil », Avenue de
Rome, Protection de la Jeune fille, le jeudi 19 novembre, à 10 h.

LE COMITÉ.
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